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Définition

Apparition d'au moins 2 cas similaires d'une 
symptomatologie, en général gastro-intestinale, 
dont on peut rapporter la cause à une même 
origine alimentaire.



Le signalement

• Toute personne ayant connaissance
• Concerne Ddass et DDSV
• Objectif opérationnel rapide

– Description et mesure de l’évènement
– Investigation: (mesurer et comparer les différentes 

expositions, évaluer la qualité de la préparation, 
organiser les investigations bactériologiques si 
possible)

• Identifier l’agent en cause et arrêter la 
transmission.



La déclaration obligatoire des TIAC
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La fiche de DO

• Rappel de la définition 
et du cadre légal.

• Données anonymes
– Temps
– Lieu
– Personnes

• Cause
– Agent
– Aliment(s)
– Hypothèse [orientation : 

signes cliniques / médiane 
incubation, aliment(s)]



Objectifs de la surveillance

• Décrire les caractéristiques des TIAC
– Saisonnalité
– Agents en cause
– Facteurs associés

• Identifier les aliments / produits à risque, les 
pathogènes

• Orienter les mesures de prévention et évaluer 
leur impact



TIAC déclarées en France, tous agents, 
1987 - 2003
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Proportion des foyer selon l’agent infectieux 
responsable, 1987 - 2003
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Proportion des foyers de TIAC selon l’aliment 
incriminé, 1996 – 2003
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Proportion des foyers de TIAC selon les facteurs 
en cause et le lieu de survenue 1987 - 2003
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Proportion des foyers de TIAC selon le pathogène 
et le lieu de survenue, 1987 - 2003
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• Faible exhaustivité de la DO (< 25%).
• Cas confirmés d’origine alimentaire: 
≈ 140 000 / an *

(Salmonella spp, Staphylococcus Aureus, Clostridium Perfringens, 
Campylobacter, Bacillus Cereus)

• Nécessité d’améliorer la déclaration et 
l’investigation

– Outils (WinTIAC)
– CNR
– Algorithme d’orientation étiologique

Discussion

* Morbidité et mortalité dues aux maladies infectieuses d’origine alimentaire en France, InVS, 2004



Discussion

TIAC en collectivités:
• Amélioration du respect des températures de 

préparation et de stockage: 
– ⇓⇓⇓⇓ nombre de foyers à Clostridium Perfringens

TIAC à salmonelles:
• Réglementation de 1998 sur les élevages de 

poules pondeuses
– ⇓⇓⇓⇓ nombre de foyers à Salmonella Enteritidis
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